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L’été arrive !

Avec lui nous allons pouvoir partager de belles 
animations dans notre commune.
La Commission Vie Locale vous a concocté un 
joli programme de festivités qui est enrichi par 
la très belle fête populaire des « Médiévales de 
Commequiers » organisée par les Amis Du Vieux 
Château (ADVC). 
Je profite de cet édito pour remercier 
très sincèrement toutes les associations 
Commequiéroises qui, tout au long de ces 
derniers mois, ont proposé de nombreuses 
activités au sein de leur structure. C’est une 
réelle chance pour Commequiers d’avoir un 
tissu associatif aussi complet. Le 2 septembre 
prochain, le forum des associations sera aussi 
l’occasion de se rencontrer. Un temps et accueil 
spécial sera proposé aux nouveaux arrivants.

Ce mois de juin est aussi le temps de faire un 
bilan des travaux engagés, 2023 étant une année 
marquante. Les travaux du complexe sportif 
reprennent enfin. Les premières acquisitions 
des bâtiments inoccupés à proximité de la 
place Beltrame sont en cours. Les esquisses de  

cette « requalification urbaine (Commerces - 
habitations - parkings) » vous seront présentées 
dans les prochains mois.

Du côté de la communication, depuis quelques 
semaines, le tout nouveau site internet 
de la commune est en ligne. Désormais le  
www.commequiers.fr (et non plus .com) est 
plus complet. N’hésitez pas à « naviguer » sur 
l’ensemble du site pour y découvrir toutes 
les informations. La page Facebook officielle 
“Ville de Commequiers” vient compléter les 
informations du site internet.
La maquette de ce COMM’Infos a également 
été revue pour être au plus près des couleurs du 
logo de notre ville.

Je vous souhaite donc une bonne lecture et 
reste disponible pour tout échange.

Respectueusement.
Philippe MOREAU, Maire.
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Depuis le début de mon mandat, j’ai choisi 
la Commission Finances afin de mieux 
appréhender les projets menés. 
Le choix des différents budgets se fait 
de façon collégiale où les avis de chacun 
sont entendus. Nous devons mener à bien 
des projets avec des budgets qui peuvent 
parfois vite s’envoler. De fait, il nous faut 
les maîtriser ; c’est ce que nous faisons, 
je pense notamment à la réfection de la 
voirie et au local jeunesse.
Aussi, il est important de solliciter des 
subventions pour concrétiser des dossiers 
conséquents telle la réhabilitation du 
complexe sportif.
Nous avons à cœur de gérer le budget 
de la commune de façon impartiale et 
surtout dans l’intérêt des administrés.

Aurélie HERMOUET
Conseillère Municipale et Membre de la 
Commission Finances

C’est dans un contexte d’inflation (énergie et alimentation) que le budget primitif 2023 a été voté 
par les élus en Conseil Municipal le 11 avril. 

Ce budget a fait l’objet d’un Débat d’Orientation Budgétaire (DOB) lors de la séance du Conseil 
Municipal du 20 mars, lui-même précédé d’une réunion de la Commission Finances le 27 février, 
où TOUS les élus étaient conviés.

La section de fonctionnement s’élève à hauteur de 2 794 012 € et la section d’investissement 
représente 3 596 391,49 €. Pour une meilleure lecture, le budget 2023 vous est présenté par 
grandes masses, en regroupant les sections de fonctionnement et d’investissement.

Nous accueillons depuis le 21 octobre 
dernier, 4 nouveaux jeunes élus qui 
travailleront avec nous pendant 2 ans.
Nous remercions les jeunes élus sortants 
pour leurs idées et projets réalisés. 
Cette activité est encadrée par Damien 
VENDANGE-GOLHEN, conseiller municipal 
délégué. Voici la nouvelle équipe du CMJ. 
Photo prise lors de la Cérémonie du  
11 novembre 2022.

CMJVous souhaitez avoir plus de précisions 
sur les finances de la commune ?

Il est de votre droit d’accéder à un  
certain nombre de documents financiers.

Certains sont d’ores et déjà disponibles 
sur le site internet de la commune.

Pour toute autre demande, vous pouvez 
vous rapprocher de l’accueil de la Mairie 
ou envoyer un mail.

Si vous souhaitez avoir des explications, 
Monsieur le Maire est tout à fait disposé 
à vous recevoir et échanger avec vous 
sur le sujet.

POUR ALLER PLUS LOIN

Energie, alimentation 
(restaurant scolaire)

351 100 €

L’AVIS D’UNE ÉLUE !
L’AVIS D’UNE ÉLUE !

21 %

2%

21%

4%

22%

3%

7%
6% 6%

8% Affaires générales
529 130,21 €

Subventions 
(associations, écoles, 
CCAS, budget annexe)
213 000 €

Bâtiment 
(entretien et rénovation) 
hors complexe sportif
286 342,68 €

Indemnités élus 
et charges diverses

116 600 €

Voirie et terrains 
( réfection et entretien)

1 336 467,07 €

Personnel 
(rémunérations

 et charges)
1 364 000 €

Réhabilitation du 
complexe sportif
1 374 963,53 €

Remboursement emprunts 
et opérations d'ordre
447 300 €

Acquisitions foncières
371 500 €

RECETTES / BUDGET 2023

10%

2%
19%

12%

19%

29%

2%
3%

4%Ventes immobilières
120 000 €

Remboursement frais de personnel
185 300 €

Ventes prestations et produits divers
275 500 €

Opérations d’ordre
107 000 €

Excédents de fonctionnement et 
d’investissement 2022 reportés

1 225 399,74 €

Subventions
676 333,33 €

Dotations (État + divers)
752 790 €

Emprunts (réalisés + emprunt d’équilibre)
1 217 658,42 €

Produits issus de 
la fiscalité (Taxe et 
remboursement TVA)
1 830 422 €

DÉPENSES / BUDGET 2023

Section Section 

investissement + 
investissement + 

fonctionnement
fonctionnement

Section Section 

investissement + 
investissement + 

fonctionnement
fonctionnement



34 947€34 947€
MontantMontant

 global  global 

[  AMÉNAGEMENTS  ]
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PARTERRE CIMETIÈRE - ENTRÉE SUD 
Dans le cadre de notre projet d’embellissement du cimetière, nos agents ont 
réalisé un parterre de vivaces qui englobe un passage piéton permettant ainsi 
de rejoindre le site du château en sécurité depuis la route de Saint-Christophe. 
Dans les prochaines semaines, le portail et les murs d’enceinte seront également 
rafraîchis. 

MOBILIER URBAIN 
Comme annoncé au printemps dernier et avec les enseignements du 
questionnaire du COMM’Infos de juin 2022, les agents des services techniques 
ont commencé à procéder à la pose de bancs et banquettes dans l’espace public 
le long des accès au centre bourg facilitant le déplacement piéton des habitants 
et ainsi leur permettre des petites pauses respiration et/ou discussions. 
De même, des tables de pique-nique sont installées dans le jardin de la cure et 
en supplément sur le site du château à proximité des jeux. 

VOIRIE & RÉSEAUX
Suite à l’arrêt d’un an, la réhabilitation des bâtiments 
sportifs a redémarré fin mai 2023.

Salle de tennis de table, club house et vestiaires 
devraient être disponibles pour la fin d’année 2023, 
la grande salle en mars/avril 2024.

La maison Saint Joseph transformée en annexe de 
la Mairie, sera disponible prochainement.

Les agents communaux du service “bâtiments” 
vont pouvoir ensuite se consacrer à l’auditorium.

 Travaux effectués :  

• Bitume route du Vigneau la Bretonnière - 
1,2 km.

• Empierrement chemin du Loup Pendu -  
1,7 km.

• Empierrement chemin de Bonne Queue - 
0,8 km.

• Travaux éclairage public devant U.Express 
en mai.

 Travaux prévus cette année : 

• Bi-couche route du Vigneau par tronçons 
(chemin de fer - Vigneau) en juin.

• Ralentisseurs route de Saint Maixent en 
juin-juillet.

• Bi-couche accès lotissement chemin de la 
Claie (route de Coëx) cet été.

• Bi-couche chemin du Pin cet été.
• Bi-couche chemin de Port-Saïd cet été.

• Enfouissement du réseau électrique route 
de Soullans.

   - 1er tronçon du bourg à la rue de la   
   Tonnelle de juin à septembre

   - 2ème tronçon de la rue de la Tonnelle à la  
   Socova TP en automne.

• Extensions des réseaux pour lotissement 
“la Tonnelle” de mai à décembre :

 - Travaux sur Chemin d’Aveau 
 - L’Aumônerie 
 - Les Quatre Charruies.

• Aménagements pour piétons route  
de Saint Paul (accès car scolaire) cet été.

Retraités 250 €

Assovalcom 100 €
Chênes Verts 150 €

0, 72 %0, 72 %

Environnement 200 €

Amicale Chasseurs 100 €

0, 57 %0, 57 %
Enseignement 17 942 €

Maisons familiales, collèges  660 €
APEL Ecole Privée 6 805 €
APE Ecole Publique 10 477 €

51 %51 %

Divers 415 €

Couches-culottes  80 € 
Môme’s en Couleurs  200 € 
UNC  135 €

Sports 12 650 €

Football  3 500 € 
Basket  3 150 € 
Dojo  3 500 € 
Tennis de table  1 800 € 
Corasports  150 € 
Taëkwondo  250 € 
Volant Libre  300 € 

3 6,1 9 %3 6,1 9 %
Art, Culture & Musique 3 490 €

Bibliothèque  630 € 
Chorale & Orgue  230 € 
Com Line Dance Country  250 € 
Mise en Troupe  450 € 
La Rayonnante  120 € 
ADVC  1 350 € 
Comm’en Son  360 € 
Couleur Pastel  100 € 

13,52 %13,52 %

LES PROJETS CONTINUENT...

En bref !En bref !

SUBVENTIONS COMMUNALES AUX ASSOCIATIONS 2023

1,18 %1,18 %
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Fondé, en 1993, par une équipe d’artistes et de musiciens, 
SHOWYS est un groupe en quête perpétuelle d’excellence. 
Ses artistes musiciens et techniciens travaillent main 
dans la main pour concevoir le meilleur « SHOW ». 
Ce concert sera l’occasion de vous emmener dans leurs 
univers avec les tubes d’hier et d’aujourd’hui. « Ambiance 
et Danse » sont les maîtres mots d’une soirée avec 
SHOWYS.

 16 Juin   
Fête de la musique 
sur la place de l’église à partir de 20h  • Groupe SHOWYS • 

 8 Juillet 
Cinéma de plein air 
sur le site du Château à partir de 19h

 21 Juillet  
Grand Concert « Les Musicales »  
(en partenariat avec la Communauté 
d’Agglomération) sur le site du Château  
• Groupe LES P’TITS FILS DE JEANINE •

 2 Septembre 
Forum des associations
à la salle polyvalente avec l’accueil  
des nouveaux arrivants à 10h

 16 et 17 Septembre  
Les journées Européennes  
du Patrimoine 
sur le site du Château de 10h à 18h 

AGENDAAGENDA
DESDES

ANIMA TIONS
ANIMA TIONS

 9 Juillet  
Election de Miss 
et Mister Magnifique 
 à partir de 14h à la Salle polyvalente 

 5-6 Août  
Les Médiévales  
sur le site du Château
 (en partenariat avec les ADVC) 

Et LA GUINGUETTE DE PEGGY 

“La Guinguette de Peggy” entre 
spectacle de rue et concert,  
3 musiciens et une échassière, 
à bord d'une petite péniche 
qui déambule, vous invitent 
à chanter et à danser sur un  
répertoire festif et populaire.

 18 Août 
Fête du village 
sur la place de l’église 
à partir de 17h 

septembre
septembreAoûtAoût

juilletjuillet

JuinJuin

 13 Juillet  
Feu d’artifice sur le site du Château 
avec un départ de la Fanfare de la place de l’église à 21h

Avec petit marché artisanal 
(commerçants, artisans, 
créateurs, producteurs...).

Nombreuses animations pour 
petits et grands (sculpteur de 
ballons et maquilleuse pour les 
enfants, échassière).

Possibilité de se restaurer sur place.

[ ÉVÈNEMENTS  ]



[  PATRIMOINE  ]
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 1974 :  Acquisition du château par la commune.

 2012 :  Une commission « maintien en l’état » au 
sein des ADVC se crée et lance une réflexion 
pour la sauvegarde du château. Rapidement, les 
échanges avec la municipalité permettent de 
lancer les démarches.

 2013 à 2014 :  Les ADVC, soutenus par la  
municipalité, font appel à Marie-Pierre Niguès, 
architecte du Patrimoine, pour réaliser un 
diagnostic complet du château (8 tours +  
8 courtines) et des travaux à effectuer pour le 
maintenir en l’état (8 tours + 8 courtines).

 28/10/2013 :  Délibération du conseil municipal 
pour demande de Classement (pour rappel le 
château est inscrit MH depuis le 10 juin 1926). 

 25/11/2013 :  Adhésion de la municipalité  
à la Fondation du Patrimoine.

 Juin 2014 :  La Municipalité, avec la participation 
active des ADVC, organisent des fouilles à 
l’intérieur du château (Caroline Chauveau, Cabinet 
Hadès).

C’est avec un immense plaisir mais aussi un certain soulagement 
que Monsieur le Maire a reçu officiellement le 21 avril dernier le 
courrier des services de l’État, notifiant « l’arrêté de classement au 
titre des monuments historiques du donjon annulaire du château de 
Commequiers ».
C’est une fierté et une belle récompense pour les élus et les membres 
de l’association des Amis Du Vieux Château (ADVC) qui œuvrent depuis 
de nombreuses années à faire vivre ce « Bijou Commequiérois ».
Vous retrouvez ci-dessous les actions menées par la commune et les 
ADVC lors des dix dernières années.

NOTRE CHÂTEAU CLASSÉ 
MONUMENT HISTORIQUE

 Septembre 2017 :  Etude experte d’histoire 
architecturale et d’archéologie monumentale, 
par Christian Corvisier, docteur en archéologie 
médiévale, castellologue. 

 01/2018 :  Formulaire d’inscription à la Mission 
Bern par les ADVC et la municipalité : le Château 
de Commequiers est retenu pour la Mission 
Stéphane Bern parmi 19 autres sites vendéens.

 22/03/2018 :  Avis favorable de la DRAC pour  
« Classer » le château aux Monuments Historiques. 
En attente de la Commission Nationale du 
Patrimoine et de l’Architecture…

 04/06/2018 :  Nouvelle délibération pour adhérer 
au classement.

 2018-2019 :  Diagnostic complet de M. PERICOLO 
sur les travaux à effectuer sur le château.

 2020 :  Phase n°1 de Travaux d’urgence au château 
(Tours 1 et 2, Courtines 1 et 2) par l’entreprise 
LEFEVRE.

 13 Avril 2023 :  Signature de l’arrêté de classement 
au titre des monuments historiques du donjon 
annulaire du château de Commequiers.

[ 1888 ]

[ 1976 ]

UN PARCOURS LUDIQUE EN RÉALITÉ VIRTUELLE POUR 
DÉCOUVRIR LE CHÂTEAU DE COMMEQUIERS ! 
Proposé par l'Office de Tourisme du Pays de St Gilles Croix de Vie, 
en collaboration avec l'Association des Amis du Vieux Château 
et la Mairie, découvrez de manière ludique et immersive, 
l'histoire du château féodal grâce à l'application Legend’R, 
disponible sur smartphone et tablette.

Les points d'intérêts qui jalonnent le parcours vous confieront 
de nombreuses anecdotes historiques, et vous proposeront de 
contempler la forteresse et ses abords via une reconstitution 
de l'époque avec la Réalité Virtuelle. 

L’accès à l’application sera possible courant juin.
Le pack qui comprend le code d'activation pour l'application 
ainsi que le casque de Réalité Virtuelle sera proposé à la 
vente au prix de 5 € dans les différents Bureaux d'Information 
Touristique du Pays de Saint Gilles Croix de Vie, au Vélo Rail 
ainsi qu'au Point Info du château de Commequiers (ouvert en 
Juillet et Août).



[  ACTUALITÉS  ]
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Chères Commequiéroises, chers Commequiérois,   
Nous sommes désormais à mi-mandat et c’est un temps propice 
pour une première évaluation des réalisations.
Notre objectif affiché de faire ce que l’on a dit est dans la 
trajectoire du programme de la mandature pour lequel nous 
avons été élu.
Un directeur du pôle enfance jeunesse a été recruté afin de 
développer les activités pour les 3-20 ans avec la mise à 
disposition d’un espace jeunesse, l’adaptation des accueils 
périscolaires aux 2 écoles, le développement des activités 
pendant les vacances.
L'amélioration du cadre de vie par la pose de mobilier urbain, 
bancs, banquettes, tables de pique-nique, l’embellissement et 
les programmes de gestion différenciée du cimetière et d’éco 
pâturage.  
De nouveaux évènements ont été organisés comme la fête du 
village et le cinéma de plein air.  
La réhabilitation du complexe sportif qui malgré quelques 
péripéties sera en service début 2024 au bénéfice des 
associations de Commequiers. 
L’ouverture aux prises de décisions municipales a été acté par 
l’accès à tous élus (majorité et opposition) aux réunions de la 
Commission Finances.
Nous sommes des élus plus tournés vers l’action que le 
commentaire.  
La pratique incessante des sous-entendus, insinuations voire 
défaut de loyauté à notre encontre rendent le dialogue difficile 
et organisent le conflit. Il est toujours plus facile de passer 
son temps à critiquer ce que font les autres plutôt qu’agir soit 
même. Ce n’est pas ce qu’attendent la grande majorité des 
commequiérois et cela reflète une bien mauvaise illustration de 
notre commune.  
L’action publique est soumise bien naturellement au débat 
d’idées, et cela nourrit le dialogue. Il est tout à fait naturel qu’un 
élu s’exprime sur une décision à prendre. Ce n’est pas parce qu’un 
élu de notre groupe ne partage pas l’avis général de la majorité 
qu’il serait exclu contrairement à l’opposition qui n’a pas hésité, 
il y a quelques mois, à exclure de son groupe une colistière 
car celle-ci ne partageait pas son point de vue. Du jamais vu a 
Commequiers !

Soyez assurés que notre groupe majoritaire travaille avec sens 
du devoir pour le bien de chacun d’entre vous.

Respectueusement,
Les 21 élus de la majorité.

Chères Commequiéroises, chers Commequiérois,
Nous voilà à mi-mandat et nous restons mobilisés pour remplir 
au mieux notre mission d’élus. Nous n’oublions pas que 49,3 % 
des votants nous ont fait confiance en 2020.
BUDGET 2023 : UNE DÉTÉRIORATION INQUIÉTANTE DE LA 
SITUATION FINANCIÈRE DE COMMEQUIERS.
Nous avons voté CONTRE le budget 2023. Il suffit de comparer 
l’excédent de fonctionnement avec l’année dernière : on passe 
de 766 594€ à 444 676€, en baisse de 42%. Cet excédent 
sert à rembourser les emprunts et financer en partie les 
investissements. Une telle baisse fragilise la santé financière 
de la commune. Nous n’avons pas pu obtenir d’estimation de la 
situation financière pour l’année 2023, ni pour la suite. La gestion 
de la commune semble se faire au jour le jour. Rappelons que la 
situation était très confortable en début de mandat. 3 ans plus 
tard, le constat est alarmant ! 
IMPOSITION : en septembre 2022, la taxe d’aménagement est 
passée de 3% à 10% pour le futur lotissement des Tonnelles, 
mais l’impôt foncier ne sera pas augmenté cette année alors 
qu’une hausse de 1% aurait représenté 5 à 10€ par ménage par 
an. Quelques élus de la majorité étaient également favorables à 
cette augmentation de 1%. Les recettes de cette taxe auraient 
permis de maintenir certains services à un prix raisonnable. Il 
aurait donc été plus juste d’augmenter légèrement uniquement 
la taxe foncière.
De plus, une lecture précise du RAPPORT DE LA CHAMBRE 
RÉGIONALE DES COMPTES, permet de relever des points de 
vigilance dont la majorité devrait tenir compte. Il est préconisé 
de maintenir un excédent de fonctionnement au-dessus de  
500 000€, nous en sommes à 444 676€ ! Il est conseillé de ne 
plus recourir à l’emprunt suite au prêt de 1,3M€ contracté pour le 
complexe sportif, mais un nouvel emprunt de 200 000€ est inscrit 
au budget 2023. La majorité doit réagir !

MERCI aux habitants qui m’appellent pour être conseillés, 
accompagnés ou juste écoutés. MERCI également à ceux qui 
viennent échanger quelques mots avec nous.

BONNE NOUVELLE : notre château vient d’être classé Monument 
Historique.

NOUS VOUS SOUHAITONS UN BEL ÉTÉ ! Profitez bien des 
animations estivales : fête de la musique, fête du village, feu 
d’artifice, cinéma de plein air, Les Médiévales…

Contact : s.charlos@commequiers.fr  
Site internet et Facebook : Sonia Charlos Commequiers

S. CHARLOS, JF. JOLLY, L. TARAUD, F. DEVAUD, A. BRUNEAU

Chères Commequiéroises, chers commequiérois,
Il y a 3 ans, au moment de me présenter sur une liste, je me suis 
posée la question : quel est le rôle d'un conseiller municipal ? Voici 
la réponse que j'avais trouvée : "les élus d'une commune gèrent le 
patrimoine communal et sont chargés de régler par des délibérations, 
les affaires de la commune". Dans ce sens, je pense que notre but 
à tous est de faire en sorte que tous les habitants de la commune 
de Commequiers s'y sentent bien, aidés et accompagnés quand 
ils en ont besoin. Avec les services de vie quotidienne et de loisirs 
adaptés à tous et à tous les âges. 

C'est bien avec cet objectif que la commune se doit d'oeuvrer.
Pour cela, le complexe sportif est en restructuration afin d'accueillir 
dans les meilleures conditions les sportifs de Commequiers et 
des environs. 

Un espace jeunesse va ouvrir avant la fin de l'année afin que nos 
jeunes aient un endroit où se retrouver, toujours accompagnés 
d'un adulte responsable.

Nos aînés ne sont pas oubliés puisqu'un projet pour l'avenir de 
l'Ehpad est en cours de réflexion.

Ce ne sont bien sûr que quelques exemples. 
Il est souvent facile de critiquer ce qui n'est pas fait ou mal fait mais 
il faut aussi savoir se réjouir des beaux projets qui voient le jour. 

Malheureusement, dans la vie d'une commune il y a aussi des 
moments difficiles. C'est donc avec beaucoup de compassion que 
je pense à toutes les personnes qui ont perdu des proches depuis 
ce début d'année.

Je vous souhaite à toutes et tous de passer un très bel été.
                                                                                                               

Sylvie Mornet

[  TRIBUNES D’EXPRESSION  ]

GOÛTER DES AINÉS 
Après cette période de crise sanitaire et l’arrêt du repas des 
ainés pendant quelques années, le CCAS propose à toutes les 
personnes de plus de 75 ans de se retrouver autour d’un goûter 
convivial le dimanche 3 décembre à la salle polyvalente. 

Une invitation avec un coupon réponse sera déposée dans 
chaque boite aux lettres des personnes concernées la dernière 
quinzaine de septembre.

MUTUELLE 
Le CCAS est en réflexion depuis quelques temps pour mettre 
en place une Mutuelle dite Communale, afin de permettre à 
toutes les personnes qui le souhaitent de pouvoir bénéficier 
d’une mutuelle à tarifs préférentiels et une offre adaptée.
Pour ce faire, nous vous proposons une rencontre le jeudi  
28 Septembre 2023 à 18h30 où un ou plusieurs assureurs 
seront présents. 

APPEL À LA SOLIDARITÉ 
COMMEQUIÉROISE…
Dans le cadre du lancement du déplacement 
solidaire à Commequiers le CCAS recherche 
des bénévoles. 

L’objectif est de développer dans la commune 
un service de transport basé sur le bénévolat. 
Il donnera sans doute lieu à la création 
d’une association sous couvert du CCAS, 
qui permettra aux personnes isolées de se 
déplacer dans un rayon d’environ 20-25 kms 
pour les nécessités de la vie courante (visite  
à un proche, courses, gare, coiffeur…).

Pour les personnes intéressées merci de  
vous faire connaitre à l’accueil de la mairie  
de Commequiers avant le 20 juin soit au  
02 51 54 80 56 ou par mail : ccas@commequiers.fr

En bref !En bref !
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SÉJOURS ESTIVAUX 1,2,3 SOLEIL
Comme tous les ans, l’équipe d’animation a travaillé afin de proposer aux 
familles des séjours de qualité pour leurs enfants.

Les « petits » (4-5 ans) partiront du 11 au 12 juillet à Benet au camping "La 
Ferme du Marais Poitevin". Un séjour sur le thème de la ferme avec au 
programme le nourrissage des bêtes, la découverte ludique et sensorielle 
des animaux (baudets, poules, oies, chèvres, lapins, brebis…)

Les « moyens » (6-8 ans) partiront du 10 au 13 juillet à St Vincent Sur Jard 
au camping " Le Pied Girard ". Les enfants passeront 4 jours entre terre et 
mer avec des activités en forêt et sur la plage.

Les « grands » (9-11 ans) partiront du 17 au 21 juillet à St Philbert De Grand 
Lieu au camping "Les Rives de Grand Lieu " Un séjour sportif pour les 
enfants avec ballade en paddle, piscine, course d’orientation.

DISPOSITIF ARGENT DE POCHE 
Ils ne sont pas majeurs et déjà ils travaillent !

La Ville de Commequiers propose le dispositif 
argent de poche permettant aux jeunes de 16 et 
17 ans de réaliser quelques missions durant leurs 
vacances pour gagner un peu d'argent.

Après 4 jeunes pendant les vacances d'avril, ce 
sont 14 jeunes qui pourront être accueillis par les 
services municipaux durant la période estivale 
(du 10 juillet au 25 Août). 

Lancé en 2022, le dispositif a déjà permis à  
12 jeunes adultes de découvrir le monde du 
travail.

4-5 ans
4-5 ans

6-8 ans
6-8 ans

9-11 ans
9-11 ans

DES TOTEMS EN FORME DE 
CRAYONS POUR SIGNALER LES 
ABORDS DES ÉCOLES
La Municipalité a mis en place 4 totems  
« crayons » pour signaler les abords des  
2 écoles de la commune et aussi alerter d’un 
risque non négligeable d’accident. D’une 
hauteur de plus de 2 mètres, ces totems de 
signalisation ont été entièrement fabriqués 
par les services techniques de la ville qui se 
sont appliqués à les rendre le plus visibles 
possible des usagers de la route. D’autres 
aménagements sont prévus dans les mois  
à venir…

DU NOUVEAU POUR LES JEUNES 
Cela fait maintenant quelques mois que les 
Elus travaillent pour mettre à disposition 
un local pour les adolescents. Après étude 
de plusieurs scénarios, il a été décidé de 
réhabiliter la salle des Aînés en espace 
jeunesse.
Les jeunes auront donc un lieu bien à eux 
où ils pourront se retrouver, découvrir 
de nouvelles activités et envisager leurs 
propres projets. Cet espace ouvert à partir 
de 11 ans, sera encadré à l’année par des 
animateurs diplômés.
Sa mise à disposition est programmée pour 
la fin d’année 2023.

AMÉNAGEMENT PARKING ÉCOLE 
PUBLIQUE ROBERT DOISNEAU
Depuis des mois, le stationnement 
aux abords de l’école Robert Doisneau 
devenait « délicat » pour les élèves, du 
fait de stationnements gênants. Afin de 
garantir la fluidité du trafic et ainsi veiller 
à la sécurité des familles, des balises y 
ont été installées. Pour rappel en plus des 
parkings existants, un parking de plus  
de 60 places a été aménagé et végétalisé  
à côté du cabinet des Kinésithérapeutes. 

Nouveau !Nouveau !

SÉJOUR VIV’ADOS
Les jeunes commequiérois partiront du 25 au 28 Juillet à Chinon en plein cœur de la Touraine. Ils 
pourront découvrir son patrimoine avec la visite immersive de la forteresse royale, la démonstration 
d’engins de siège et la déambulation dans le street art parc de Candes Saint Martin. Les jeunes 
s’offriront un bol d’air avec la descente de la Vienne en canöé et une matinée dans un parc 
accrobranche.
Passer des vacances agréables, enrichissantes, source d’apprentissage. Cet objectif général est 
le fondement des séjours préparés par l’équipe d’animation de la Ville. L’enfant doit pouvoir se 
dépayser, s’amuser, se reposer et apprendre en découvrant le monde, les autres et soi-même. 



[ MOUVEMENTS DU PERSONNEL ]

MME FOUREL, POUVEZ-VOUS VOUS PRÉSENTER AUX 
COMMEQUIÉROIS (SES) ?

Je suis originaire de Vendée mais j'ai vécu une grande 
partie de ma vie dans la Vienne.
Après avoir fait des études de droit à Poitiers, j'ai intégré 
une école en aménagement du territoire et en urbanisme 
à Tours où j'ai obtenu mon Master II. 
J'ai débuté ma carrière en effectuant des remplacements 
comme secrétaire générale de mairie.
Puis, une opportunité m'a conduite à travailler pendant 6 
ans en tant que chargée de mission en urbanisme et en 
aménagement dans une ville de 6000 habitants. 
Au fil des années, ma curiosité et mon goût pour l'intérêt 
général m'ont progressivement amenée à vouloir occuper 
des missions à la fois polyvalentes et transversales.
C'est ainsi que je me suis naturellement dirigée vers 
la fonction de directrice générale des services, poste 
que j'ai occupé pendant onze ans à la mairie de Sèvres-
Anxaumont à côté de Poitiers.

POURQUOI AVOIR CHOISI DE POSTULER AU POSTE DE 
DIRECTRICE GÉNÉRALE DES SERVICES (DGS) À LA MAIRIE DE 
COMMEQUIERS ?

Revenir en Vendée était pour moi nécessaire car j'avais 
besoin de renouer avec mes origines et de retrouver le 
lien avec la mer.
Sur le plan professionnel, je souhaitais rester DGS mais je 
voulais découvrir un nouveau territoire.
J'ai été séduite par la commune de Commequiers pour sa 
dynamique de projets et son évolution démographique qui 
sont synonymes de défis pour les années à venir et que j'ai 
envie de relever.

POUVEZ-VOUS NOUS DÉCRIRE LE RÔLE D'UNE DIRECTRICE 
GÉNÉRALE DES SERVICES ?

Le DGS organise et coordonne les services municipaux 
afin de mettre en œuvre les décisions des élus, sous 
l'autorité du Maire. 
Il s'agit d'un poste très intéressant car très varié, 
permettant d'aborder de nombreux sujets, qu'ils portent 
sur l'enfance et la jeunesse, les ressources humaines, les 
finances, l'urbanisme, les équipements etc.

COMMENT SE SONT PASSÉS VOS PREMIERS MOIS À LA  
MAIRIE ?

Intenses mais très enrichissants !
J'ai été très bien accueillie par les élus et les agents au sein 
des différents services et je les en remercie sincèrement.
De nombreux projets très différents sont en cours comme 
la relance de la construction du complexe sportif, les 
travaux de voirie et réseaux, le développement du site du 
château avec son classement aux Monuments Historiques, 
sans compter l'accompagnement des services dans le 
suivi au quotidien des dossiers.

POUR FINIR, QUEL MESSAGE SOUHAITEZ-VOUS PASSER AUX 
COMMEQUIÉROIS(SES) ?

Je suis ravie de pouvoir travailler au service des 
Commequierois et des Commequieroises avec l'ensemble 
des élus et des services qui œuvrent tous les jours pour la 
population.
Le contexte socio-économique et les contraintes que nous 
connaissons font que notre mission est un vrai challenge.
Mais je reste convaincue de l'importance de conserver un 
niveau de service public de qualité et je travaillerai en ce 
sens car nous en avons toutes et tous besoin.

HOMMAGE À CARL SEGUINEAU
Carl, notre responsable du restaurant scolaire est 
décédé tragiquement mardi 18 Avril. 
Cuisinier de métier, Carl était un agent attachant 
et dévoué. En tant que responsable du restaurant 
scolaire, il manageait une équipe de six personnes, 
élaborait les menus et dirigeait la préparation des 
repas (environ 300 par jour). Il participait au service 
en salle et prenait le temps d’expliquer aux enfants 
l’intérêt de manger de tout.
Il disait : « manger est une nécessité et doit rester 
un plaisir. C’est pourquoi je m’attache à ce que les 
enfants mangent de tout, qu’ils goûtent au moins aux 
plats, même si a priori ils n’aiment pas. Je vais en salle 
expliquer les mets. »
Il avait instauré une fois par trimestre un repas à 
thème sur les spécialités des pays du monde. 
Fin septembre dernier, Carl a été victime, dans le 
cadre de ses fonctions, d’une plainte d’un parent 
d’élève suivie d’une pétition en ligne déclenchant 
un déchainement médiatique sur les réseaux 
sociaux et dans la presse avec notamment des 
articles partiellement erronés. Bien que la plainte 
ait été classée sans suite par le procureur de la 
république, Carl était profondément affecté et était 
en arrêt maladie. Les élus et ses collègues agents 
continuaient de soutenir Carl dans la terrible 
période qu’il traversait. 
La disparition de Carl doit nous rappeler le danger 
que peuvent représenter les réseaux sociaux. La 
signature d’une pétition (y compris par une élue) sans 
connaissance précise du sujet est inacceptable. Les 
postures politiciennes et la récupération politique 
d’un tel sujet sont inappropriées et intolérables.
Monsieur le Maire, les élus et les agents présentent 
à nouveau leurs plus sincères condoléances à la 
famille et aux amis de Carl.

INTERVIEW DE LA NOUVELLE DIRECTRICE GÉNÉRALE 
DES SERVICES : ANNA FOUREL

Ateliers animés 
par l’URSSAF 
et la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat
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